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Au moment des élections municipales de 1995, l'ADELSl a publié une série
de propositions pour alimenter des débats relatifs à la démocratie locale. Une
centaine de groupes locaux se sont saisis de ce document, pour des utilisations
très variées. Après les élections, des équipes locales ont retrouvé certains de
leurs membres élus: majoritaires, minoritaires dans la majorité, opposants ...
D'autres collectifs ne se S01lt pas présentés ou n'ont pas eu d'élus, mais la plu
part d'entre eux continuent d'observer, de contester le pouvoir local et de se
préparer pour la prochaine échéance. Beaucoup de ces groupes, quels que
soient leur statut et leur situation locale, ont demandé à l'ADELS de rester en
lien et de c01ltinuer d'alimenter la réflexion collective. C'est pourquoi
l'ADELS a créé "l'Observatoire des Initiatives Locales de citoyenneté".

Ce dernier" a choisi comme p1'emier objet d'étu.de les "instances de
qttartier", conseils, comités et autres, que la période voyait se régénér'er ou se
créer. Une cinquantaine de villes ont été visitées, donnant lieu chacUlle à la
rédaction d'unefiche détaillée, à la suite d'entretiens avec différents acteurs.
L'idéal était de rectteillir, simultanément, le discours des élus locaux et celui
des habitants engagés dans ces instances. Nous avons pu réaliser ce double
regard, presque toujoltrS contradictoire, dans un certain nombre de villes,
mais pas dans toutes. Parfois, nous n'avons enregistré que les propos du pou
voir. Dans d'autres cas, nous n'avons obtenu que le discours des habitants.

1. A sociation pour la Démocratie et L'Education Locale et Sociale.

CURAPP/CRAPS, La démocratie locale. Représentation,
participation et espace public, PUF, 1999.
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Mais, nous avons constamment travaillé sur le croisement dialectique entre ce
que nous avons appelé "le monvement descendant" (du pouvoir vers les habi
talus) et "le mouvement ascendant" (des habitan-ts vers le pouvoir).

En guise d'étape, nous avons organisé, en novemb,"e 1996, une journée
nationale de réflexion, au cours de laquelle les représentants d'une trentaine
de villes ont échangé sur quelques thèmes majeurs2,

L'étude s'est poursuivie ensuite, en enquêtant dans de nouvelles villes et en
approfondissant les premières question.5 qui s'étaient dégagées, C'est à partir
de ces matériaux qlLe nous avons élaboré les réflexions qui suivent. C'est
volontairement que nous n'avons pas cité de villes en face des remarques,
mais une telle corrélation pourrait être établie3 •

LE MOUVEMENT "ASCENDANT" ET LE MOUVEMENT
"DESCENDANT" DANS UNE PERSPECTIVE HISTORIQUE

Le principe conducteur de cette réflexion est que la COnCel"tation (et parfois
au i la participation) entre le pouvoir local et le habitants résulte de la ren
contre de deux mouvements:

- un mouvement que nous appellerons "ascendant", qui plU't "du bas",
c'est-à-diœ de la population qui "s'auto-organise" à l'échelle d'un qUIU,tiel',
notamment à travers la forme associative de la loi de 1901, et qui cherche à
influencer d'une manière ou d'une aUU"e, le pouvoit'local en place;

- un mouvement que nou appellerons "descendant" qui part "du haut",
c'est à dire du pouvoir local (municipal) et qui cherche à atteindre la popula
tion, notamment à travers la médiation de structure de qual"tier.

Le études menées dans une cinquantaine de villes illustrent l'extrême
val"Îété des rappol·ts entœ les deux mouvemeuts :

- tantôt le mouvement ascendant est dominant, mais il ne rencontre guèœ
de compréhension, de reconnaissance de la part du pouvoir. L'aspiration
démoceatique se heurt au mue de 1'autoeitarisme et/ou de la technocratie, qui
savent ce qui est bon pour les citoyens, mais n'étendent pas ou n'entendent
I,ruère leur donner la parole;

2. Les numér'os de décembre 1996 et janviel" 1997, de la revue Territoires (publiée par
l'ADELS) cu !-elldenl compte.

3. Chaqu.e ville donne lieu à une fiche détaillée (5 à 10 pages) ronéOlée et à une fiche de
"é umé, puhliée dans le num 'rD de décembre 1996, de Terri.toires.
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- tantôt le mouvement descendant t dominant; c'e t le pouvoir qui
organise les quartiers, qui 1 s dote de structures qu'il a lui même définies et
qui contrôle étroitement le sy tème .

- tantôt les deux mouvement sont plus équilibrés et la relation entre eux
se conti"actualise de manière plus ou moin formelle, au travers d'une série de
compl'omi dont l'histoire peut être racontée.

Cette dialectique entre le mouvement ascendant et le mouvement descen
dant s'enrichit d'une p rspective hi torique. TI nou -emble que, dan. la plu
part des cas, la période 1970-1980, celle des luttes urbaines et d'une pœmièr
génération des instances de quat'tiel', est marquée par la prédominance du
mouvement a cendant. Au contraire, la période récente, celle d une deuxième
génération d'instances de quartier, est marquée par la volonté organi atrice
du pouvoir Jocal, c'est-à-dire par la domination du mouvement descendant.

ous allons ten ter l'illu trer cette distinction, au tt'aver J'un ertain
nombre de problèmes concrets qui se posent à pl'OpO de in tances de quartier,

LE DÉCOUPAGE DES QUARTIERS SOUMIS À DES LOGIQUES
DIFFÉRENTES ET À UNE HISTOIRE

Dans heaucoup de villes le découpage de quartiers est COn 'idéré "comme
très ancien", comme "imposé par les fait"". il l'é uJte de facteur padois "éo
graphiques, comme pal' exemple, un quartier établi ur UJ.l plateau, alors que
le centre ville est en conb-ehas, de facteurs parfois historiques, comme 1
noyau du centre-ville autour duquel le boulevards rede sinent le, ancien
remparts, comme les "anciens villages" qui ont été intégrés progre sivement à
l'organisme urbain, mais qui survivent pal-tiellement autour d leut' ancien
clochel', de factew's padois urbani ,tiques, comme les qual'ti l' délinùtés pal'
des "ruptures urbaines" forte : grande voirie, voies ferr' e ... , comme le
quartier construits à la même époque, dans une al"chitecture uniforme (un
lotis ement, un grand ensemble, un quartier "péri-central" du rlébut du siècle,
un quartiel' pavillonnair de la loi Loucheur).

Mais, dans les discours dominent des facteur sociologiques et principale
ment "le entiment d'appaJ.'tenauce". Ce ,entiment t particulièrement fOl"t
dans d'ancienne commune qui ont été fusionnées, à une période plu ou
moins 10iJJtajne, avec la ville-centl'e, Le habitant' e dj nt, e sentent, de tel
quartier. C'est dans ce cadl'e qu'il' appréhendent le' problèmes de lem' cadr
de vie, les problèmes de lew' vie quotidienne. C'est dans ce cadre, et pas dans
un aub-e, qu'ils entendent s'organisel" et agir, selon ce que nous avons appelé
"Je mouvement ascendant". Autrement dit, des quartiel's ont une histoire,
parfois longue. Dans les quartiers pél'iphériques d'habitat social, certaine
instances de quartier qui fonctionnent encore actuellement ont, par
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exemple, constituées au moment de l'occupation des lieux, avec les premiers
habitants, aux temps héroïques des "luttes urbaines". Des cons ils de L"ési
dents, des syndicats de copropriétaires, notamment dans les lotissements,
constituent l'amorce des instances de quartier. Au sentiment d'appartenance,
s'ajoute le désiL' de défendre "des intérêts individuels coalisés", padois même
des "intérêts collectifs", autant vis-à-vis du bailleUl' de logements que vis-à-vis
du pouvoir local.

Les équipements de voisinage (Centre Social, Maison des Jeunes et de la
Culture, Maison pour Tous ... ) structurent souvent l'espace til"bain. Le quar
tier se constitue progressivement autour d'eux, par la zone urbaine dans
laquelle ils drainent leurs usagers et leurs militants, dans laquelle ils fédèrent
la vie associative du voisinage, grâce au réseau des convivialités qu'ils savent
animer et des solidarités qu'il savent mobiliser. L'histoiœ de l'instance de
quaL-tier recouvre laL'gement celle de l'équipement, Cal" ce sont les mêmes mili
tants qui font vivre les deux: structures.

Dans d'autres villes où ces découpages spolJtanés ne sont pas évidents ou
plus faibles, dans celles aussi où le pouvoir a~;it de manière plus autoritaire, en
prêtant moins attention à l'existant préalable, la commune peut pL"océder à
"des découpages venus d'en-haut". Le cadl"e cantonal, par exemple, dans
quelques grande' villes est imposé par commodité: c'est l'espace politique de
la ciL'conscription électorale. Il peut êtl-e intéressant de fail'e coïncider le
maillage de la concertation avec le maillage politique, surtoLlt quand les
conseillers généraux sont aus i con eillers municipaux (de la majorité !).
Ailleurs, les principes d'un découpage venus du pouvoir résultent d'une vision
classitfUe "de rationalité gestionnaire", à la fois administrative et techuocra
tique. On admet mal, par exemple, que le quartiers aient des tailles, des
nomb.·es d'habitants et des consistances très diverses. On retrouve ici les ten
tations d'uniformisation qui caractéris nt tout notre système institLltionnel.

S y oppose la reconnais ance pragmatique des spécificité qui ent... ave
l'uniformisation. Le ou les quartieL's du centre-ville hi toric[Ue dispose(nt)
d'instances de quartier qui sont dominée par les commerçants et les "défen
seurs des vieilles pierres" qui entend.ent pl-éserver et animer le patrimoine et
en tirer un profit par le tOUl'Îsmc. Les quartiers périphériques d'habitat social
se wnt souvent structm·és autour des procédures de réhabilitation, selon des
modalités et des outils d concertation et d'action spécificlues : "Habitat et Vie
Sociale", "Développement Social eles Quartiers"_.. La commllne ne peut pas
traiteL' tous les quartiel's de la même manière.

Les instances de qual'tieL" les plus anciennes correspondent généralement à
une prise en compte "du territoire des habitants", tandi que les instances de
quartier les plus récentes correspondent aux territoü-es définis par les élus et
par les technicien qui les conseillent. Mais, dans la majorité des villes. le
découpage actuel des quartiers résulte d'un compromis, plus ou moins stable,



LE RENOUVEA DES cmUTÉs DE QUARTIER 309

entre le mouvement ascendant et le mouvement descendant. TI arrive même,
assez fréquemment que les élus soient contmints d'accepter des redécoupage,
Ayant conçu d'en haut, une carte de quartier, ils se heurtent à la l'ésistance
de gl'oupes d'habitants qllÏ finissent par arracher une révision des p' rimètl'eS
et par imposer un espace d'appal'tenance, tel qu'ils le conçoivent eux-mêmes.

RÉFLEXIONS SUR L'INITIATIVE CONCERNANT
LES INSTANCES DE QUARTIER

Beaucoup d'instance de quartier résultent de l'initiative plu ou moins
pontanée d'habitants ou de structures associatives antél-ieures. La l' connais

sance pal'le pouvoir local n'intervient qu'ultérieurement. Le pouvoir local Il 'a
pa participé à la naissance de l'instance de cluartier,

La forme prise alors par l'instance de quartier est soit une association de la
loi de 1901, 'oit lID collectif d'associations, un comité de liaison des associa
tions du qnartiel', constituant une SOrte d'association de fait. Le deuxième cas
de figul'e est pal'ticulièrement intéressant, car il illustre la néce sité de passel'
du ectoriel au O'lobal, du sectoriel an territorial. Des associations, oeuvrant
chacune dan leur domaine pécifique, le ocial Je culturel, Je SPOl-tif, le socio
cuJturel, le ocio-éducatif, l" coJe, l'habitat, etc ... " éprouvent le besoin de e
l'assembler, sur une base territoriale, celle du quartier, afin de poser les pl'O
blèmes du territoü'e d'rme manière synthétique. Le partenariats, les mises en
cohérence, le action intersectorielles résult nt de ce rapprochements dont le
ciment est le terdtoire,

Dans d'antres cas, J'initiative est municipale, Dan son progI'amme électo
ral, la li 'te qui l'a emporté a promis d mettre en place des instances d qual'
tier, d'une manière isolée, ou dans le cadre d'un programme plus lal'g de
démocratisation de la vie locale. Souvent une commission municipale est dé i
gnée, ain i qu'un adjoint chargé de mettre en place le système. Le découpag
la nature de la structure, ses modes de fonctionnements, ses fonction', l~s

moyens qui lui sont octroyés, tout cela est défini d'en-haut, génél'a1eulellt dans
"un l'èglement des cruartÏel's", voté par le 'on 'eil municipal,

Le mouvement ascendant et le mouvement descendant peuvent se rencon
tl"er. Par exemple, si 1· mouvement as endant ne couvre pa tous Je quar
tiers, la municipalité qui veut de intedo uteurs ur tout le territoire de la
commune, suscite, de manièl'e plus ou moin, active, plus au moins directive,
l'achèvement du maillage,

On rencontre aus i de a clan Je quels Je pouvoit' se sai it du réseau pré
existant des instances i ues d J'organi 'ation spontanée des habitants, le
noyaute, le lI'ansforme, jJOUl' l'adapt l' à 'a propre vision. Sous prétexte de
1 aider, d l'amplifier, la Illu~licipalit' 'empare du mouvement et le fait entrer
dans le moule qu'elle a conçu,
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TI ne faut jamais oublier que fréquemment, les instances de quartier entrent
dans un enjeu de pouvoir-contre-pouvoir. L'opposition municipale (ou une
partie d'entre elle) y trouve refuge; elle peut s'emparel" de Cel"taines instancés,
pour s'en servir comme d'une base de reconquête, Les outsiders y prépaTent
lem' popularité,dan une relation privilégiée avec les habitants d'un quartier, à
propos des problème concrets de leur vie quotidienne. C'est une tendance
actuelle que l'on voit se développer dans tous les 1al'tis politiques (y compris de
l'extrême droite) dans le but de "réconcilier les citoyens avec la politique", en

'intéressant à leurs problèmes de tous le jour, en se monu-ant proche de
leLu's préoccupation. Le pouvou' en place se méfie de ces lieux dans lesquels
lem's concurrents e préparent. TI se retient alOl'- dillicilement de la tendance
de les détnIire ou de 1 investü,. TI faut êtl'e sacrément démocrate pOUl' aider,
san alTière-pen ée, les instances qui se fixent plus ou moins comme but de
vous abatlJ:e et de vous remplacel". Certain s histoü'es d'alternances politiques
dans certaines villes pourraient être lues avec cette entrée. n s'agit, en somme,
d'une variante locale d'LLO phénomène étudié nationalement : celui des rela
tions conflictuelles enu"e le centœ et les pél·iphéries.

TI ne faut pa oublier que peut s appliquer aux instance de quartiet' Je sys
tème, plus florissant auu'efois qu'aujourd'hui, des associations "satellites du
pouvoir", des a sociations "courroies de transmission". Le léJÙlIisme a "fait de
petits" dans beaucoup de pal'tis, y compri dans une extrême droite de filiation
dol"iotiste. Les instances de quartier sont alOl"S "velTouillées" par les élu du
pal·ti dominant et par leurs amis politiques militant dans la population.

La " pontanéité" de création d'instan es de quartiel" n'est donc pas tou
jour innocente. De même que le soudain intérêt d'un pouvoü' POUt· cet éche
lon et les initiatives ol'ganisatrices qui en découlent ne sont pas, non plus,
toujours, l'expression du seul esprit démocratique, La création ou la transfor
mation d'un système Jocal d'instances de qual'tier ne peut pas faü'e J'économie
cl 'une lecture "politique" (voir politicienne).

ÉVOLUTIONS DES FORMES D'ORGANISATION
DES INSTANCES DE QUARTIER

Quancll'initiative est uniquement "ascendante", citoyenne, la forme la
plu fréquente est celle d la loi de 1901. La municipalité n'intervient en l'ien
dans les modes d'organisation que cette loi induit: assembJée générale annuel
le, conseil d'administration, bureau, statuts nxant Je détail des modes de fonc
tionnement. De nombreuses municipalité' affirment fortement n'intelférer en
rien dans cette "liberté associative absolue", Elles recounaissent "]' utilité
sociale" de l'as ociation de quartiel' ; elles la su.bventionnent, avec le" mêmes
règles selon lesquelles eUes "ubventionnent d'autres associations (sectorielles).
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Quand l'initiative est "descendante" les forme sont plus val'iées. La muni
cipalité peut su citer de ortes "d'associations pal'a-municipales " associa
tions lal'gement initiées par le pouvoir et dont les statuts sont conçus pour
l'épondre aux objectifs municipaux. Dan' c rtaines villes, les instances de
quartier fonctionnent conune "des commissions mixtes extra-nuwicipales telTÎ
toriales" emblables aux "commissions mixte exu'a-municipales sectoriel1es'"
plus connues. La loi de févl"Ïer 1992 ur l'admini.strationterritoriale de la
République encourage ce type de St!'uctures, aussi bien pour ce qui concel'ne
les commission onsultatives ectorielles qu'cn ce qui concel'ne les commis-
ions consultatives cOlTespondant à une portion du t rritoire de la commune.

Ailleurs, nous l'avons vu, il peut s'agir de colJectifs d'associations, plus ou
moins u cités par le pourvoir qui dé ire avoir un intedocuteUl' tenitol'ial
unique, au delà des associations sectorielles,

Le terme "comité de qual'tier" semble plutôt qualifier une réalité ascen
dante, tandis que le tel'me "conseil de quartier" fait plutôt réfél'ence à une
réalité descendante, voulue et conçue par le pouvoir et obéissant aux l'ègles
fixées pal' lui. Mais les deux termes ne sont pas toujours aussi fixés. On peut
tl'ouvet' l'acception inverse, Dans certaines villes coexistent même deux
ré eaux pour les mêmes tenitoires : des comité de quartier, as ociatiolls ini
tiées par les habitants et dépendant entièrement d'eux et des conseils de quat"
tier, initiés par la municipalité et dépendant plus ou moins d'elle.
Concurrences, conflit, compromis, émaillent l'histoire l'ClationneUe des deux
types d'instances.

On peut a ussi trouver des "con 'eils d'habitants", d es "con eils de
résidents", des "con eils de cités", plus liés au bailleur de logement social, au
propriétaire privé ou à l'orgauisation d'une copropl'iété qu'au pouvoir poli
tique local; mai ces instances suppléent parfois à l'ab enee d'une vél'itable
instance de quartier et se saisis ent de problèmes, non plus eulement lié à
l'habitat et à sa gestion, mais ceux du quartier tout entier, en relation avec le
compétences du pouvoir local.

Il en est de même pour des associations (d'éducation populaire, ou non)
qui gèrent un équipement de proxinUté. L'assO'iation gestionnaire rassemble
souvent, dans ses lllUI"S et autour de son pl'ojet, toutes .les associations du
quartier; ou bien, elle devient la matrice d'autres associations qui se créent
autour d'elle pour servir de support à de activités sectol·ielles.

Ce partenadat associatif devient alors une véritable instance de quartiet".

Dans le formes plutôt de cendantes, l'institutionnaljsation des quartiers
relève de la volonté organisatl'ice du pouvoir municipal. Il faut oulib'11el', à
nouveau, la poussée démocratique locale perceptible dans les pl'ogrammes
électoraux municipaux de 1995. Au moins au niveau des intention, de Ilorn
breux candidats ont alol's affirmé {IU'1ll1e foi élus i.ls meth"aient en œuvre d
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ln tances de participation". La floraison des "conseils de quartier de la
deuxième génération" à laquelle nous assi tons actuellement, correspond, au
moins en partie à la mise en œuvre de ces promesses. Cette création volontai
re des élus est souvent codifiée dans un "règlement des instances de quartier".
Nou avons fait l'inventaire des olutions très diverses expél'imentées dans les
différentes villes et qui. concernent la compo ition de l'instance de quartier
(qui est aussi le problème du fondement de sa légitimité), les modes de fonc
tionnement, les rapports avec le pouvoir, les moyens matériels d'existence et
les moyens de communication, Notre conclusion est qu'il n'existe réellement
aucun modèle qui s'impose. Les fluctuations répondent à la fois à l'histoire
locale et à l'évolution du jeu des acteurs.

L'INVENTAIRE FLUCTUANT, DANS L'ESPACE ET DANS LE TEMPS,
DES FONCTIONS DES INSTANCES DE QUARTIER

Le terme le plus généralement employé est celui de "pal·ticipation". Les
instances de qual·tier sont presque toujours présentées comme de "instances
de participation.". Dans la pédode précédente on parlait plutôt de "concerta
tion" (par exemple la procédure "Habitat et Vie Sociale" de l'éhahilitation des
qual·tiel·s dégradés employait le terme "d'animation sociale concertée" pour
définir les rapports entre les institutions et les habitants). C'est la politique de
la ville, affinée depuis 1982, qui a assuré la promotion du terme "participation
des habitants", en même temps que les lois Am'oux a sUl'aient "la pal'ticipa
tion des travailleurs dans l'entreprise". Aujourd'hui, le l'ecours affü'mé à "la
pal·ticipation" continue de s'amplifier dans tous les domaines et le mot est
employé "à toute le sauces". C'e t pourquoi, nous pensons qu'avant de par
ler des fonctions réelles des instances de quartier, il est indispensable d'opérer
un certain nombre de clarifications.

otre enquête nous permet d'affu'mer qu'on peut, en même temps, tenir
des discours pl'ônant éloquemment la participation et développer des pra
tiques parfaitement anti-pal·ticipatives, C'est pourquoi, nous avons adopté et
simplifié une hiérarchie de tel'mes, issue d'études nord-américaines, et qui
cherchent à distinguer quatre étapes dans l'intervention des citoyens vis-à-vis
du pouvoir local Les quatl'e phases appol·tent de. éléments positifs pour la
démocratie locale, mais peuvent aussi êU'e détOl1rnées, perverties et ne condui
re qu'à l'apparence de la démocratie,

n ne faut pas appeler "participation" ce qui n'est que de "1'infOl'mation",
descendante (le pouvoir informe les citoyens), ascendante (les citoyens se font
entenw'e du pouvoir; le pouvoir écoute les citoyens et tient compte d'une
parole qu'il encourage), ou, mieux interactive. L'infOI'mation n'est pas la par
ticipation, mais elle en constitue un pt"éalahle indispensable, La partage de
l'information constitue une condition sine qlW non du partage du pouvoir.
C'est bien pourquoi le "notables" gardent pour eux l'information, afin de ne
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pas partager le pouvoir. On ne pal·ticipe qu'à des questions que 1'011 connaît,
que l'on comprend. On ne participe que si l'on vou a donné des ÏDstl'uments
vous permettant de di cuter, d'égal à égal avec le pouvoir. Les instances de
quartier illu U'ent assez souvent ce souci de pédagogie de la participation. La
fOl'mation imultanée des élu , des techniciens, des ['esponsables associatif,
des citoyens, i possible dans des stages communs, et sous des formes de "for
mation-développement" en est encore à son balbutiement. Elle constitue pour
tant un partenal"Îat dans la formation qui préfigure le partenariat dans la
participation.

TI ne faut pas appeler "participation" ce qui n'est que "consultation". Des
lois obligent les élus à con ulter le habitants, pa.- exemple pal' de enquêtes
publiques. Volontairement, le pouvoir local peut oq;aniser bien d s conslùta
tions extralégales, notamment par le biais des instances de quartier. Mais,
cette pratique 'exerce sur des dossiers déjà plus ou moins bouclés, à propos
desquels il s'agit eulement de recueillir un avis. Le pouvoÏJ'local, seulléhritime
pOUl' tranchel', 'éclaire de cet avis qu'il n'e t d'aillew's pas obligé de suivre.
Les instances de consultation ne sont pas des instances de décision.

TI ne faut pas appeler "participation" ce qui n'est que de la • concertation".
Par cette dernièl'e, les citoyens sont appelés à être associé, à l'élaboration cl'un
dossier, au traitement d'une que tion, avant la décision qui continue de l'elever
du pouvoir élu. Par ell , le pouvoir s'em'ichit des point de vue, de "compé
tence " des "forces vives" qu'il as ocie à l'instruction de a décision. Mais les
instances de concertation ne sont pas des in tances de décision.

Ces trois pl'emières mal"ches que nou ommes loin de mépriser constituent
des étapes indispensables pour arriver à la "participation" pl'oprement d.ite. ,
Nous avons proposé de n'employer ce mot que lorsque (m'il y a partage, même
partiel, même réduit, du pouvoit·. Les véritables "in ·tances participatives de
quartier" sont celle qui dispo ent d'une pOl'tion du pouvoir de déci ion que
les élus leur ont déléguée, pal' exemple au tl'avers de la 0" tion d'une "envelop
pe budgétaire de quartiel''', ou au travers de l'adoption d'un ··pl·ojet de quar
tiel"", ur lequel le pouvoir municipal accepte en uite de conU'actuaJiser (nou
détaillerons, plus loin, ces aspects). La participation est bien située dan' le
champ de la délibération collective et pas set.ùement dans celui de l'instruc
tion. La question e t hien de savoir comment le pouvoir local élabore sa déci
sion avec les citoyen. On voit que bien peu d'instances de qual·tier médtent lc
nom "d'instances participatives".

C'e t à la lumière de cette di tinCtiOD entre quatre étapes différentes et
progressives dans la démocratisation que nous hiéral'chisons les fonctions rem
plie par les instances de quartiel' que nous avon rencontrées.

Les fonction prises en charge par les ÏJlstances de quartier sont extl'ême
ment nombreu es et variées. Dan le mouvement ascendant, qui prédomine
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des années 1970 aux année 1980, il s'agit de fon tions que les associations se
sont données à elles-mêmes, ou qu'elles ont conquises vis-à-vis du pouvoir qui
a fini par les leur reconnaître. Dans le mouvement descendant, en pleine pro
gre sion depuis 1995, il s'agit de fonction que le pouvoir local a octroyées à
ces ~tructures.

LapreDÙère fonction est festive. C'est celle qui estle plus facilement accep
tée par le pouvoit", car elle ne touche pas directement à la décision politique.
Les in tances de quartier organi ent des fêtes de {fUal·tier. Elle participent à
l'animation, notamment en fin d'année (illuminations. décorations ... ) et au
moment des semaines et quinzaines commercial (a ociations Ju centl"e
ville). Elles animent des COnCOUl"S loc<'lux, de petites manü'estations local

La seconde fonction est celle de la remontée vers le pouvoir de ce que les
canadiens appellent "la plainte". Celle-ci peut naturellement être recueillie
dit"ectement, dans de boîtes aux lettres di posées dans les qum"tiers, dans le
mairies annexes, à la maÜ'ie cena'ale et notamment dan les pel"manences des
élus, par le counier, par les "visites du maÏl'e dans les quartiers" mais, ou
vent, les instances de quartier sont chargées d'en pl"endl"e le l"elais.

Certaine in tances disposent de carnets à souche, pennettant de noter le
revendication qui s'expriment dan le quartiel". Très souvent ont ol'gamsées
des réunions (annuelles, bisannuelles) au cow" de quelles les élus, qui 'invi
tent ou qui sont invités, écoutent et notent les demandes qui remontent de la
popltlation et qui ont été classées, u"iées, mises en forme par l'instance du
quartier. On dit, nu peu pompeu ement, que les instance de quartier sont
chargées "d'une veille civique" par rapport aux "petit" problème qui appa
l'aissent sur leur territoü'e ; elle alertent le pouvoir à propo de questions
minew"es qui autrement pourraient lui échapper. C'est il ce propos que l'on
emploie souvent l'expœssion quelque peu péjorative "des p,"oblèmes de bor
dures de trottoir". Certaine villes utilisent parallèlement] s club du troisiè
me âge et les in tances de qual,tier pour l"ecueillir, au quotidien, les
information concemant ces petit· problèmes. Ce quadl"il1age qui peut parfois
prendre de aspects de dénonciation, de délation, de gros is ement des
rumeurs et des fantasmes n'est pa sans danger, comme toute tentation de
"contrôle social" par des a ociations ou par des agents de proximité. On dis
pO'e d'une documentation abondante POUl" établu" de statistiques relatives
"aux pl"oblème qui préoccupent le gen ".

On e·t généralement en présence d'une addition de revendications indivi
duelles plutôt que d'une demande collective; on a affaire à desréclamatiolls
ponctuelles beaucoup plu qu'à une représentation glohale des besoins du
quartier; on e t dans le champ des intérêts particuliel"S plutôt que dans celui
de l'int'rêt général. Des ville prennent donc des initiative POUl" dépasser le
pointilli me sectol"iel, le problèmes mineurs et la vision étroite de son seul
intél"êt particulieL On peut citer d . instance de qual"tier qui ont invitée' à
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présenter à la municipalité un mémorandum annuel, ordonnant, hiérarchi
sant, cool"donnant, Inettant en cohérence la omme des revendications des
habitants, Le stade suivant qui existe dans quelques ville et qui semble se
développer e t celui des projet I>luriannuel de quartier. La méÙlode est i ne
de ce qui 'est expérimenté dans le quartiers d'habitat ocial couvert par des
procédure de réhabilitation (RVS, DSQ), mai elle touche des qual"tiel"S
moin difficiles, plus banaux, non couvel'ts pal" ces procédures, voiL"e tous les
quartiers de la ville. "L'animation sociale concertée", s'étendant génhale
ment sur une pél-iode assez longue (un an, pal'fois plus) est confiée à l'instance
d qual'tier. Celle-ci utilise les méÙlOdes éprouvées des réunions par sous
quartiel"s, des commi ions de travail thématiques, et autres, avec l'aide ou
non d'élus et de techniciens municipaux, Il en résulte Wl document d'une p,'é
sentation, elle aussi, assez clas.ique : diagnostic du quartier ave' identifica
tion de es atouts et de ses faiblesses, propositions d'action d'améliol"ation et
de développement s'étendant sur plusieurs années, chiffrage, programmation
et échéancier'.. , ; le tout donne lieu, dan quelq1.1e ville à une contractualisa
tion, plus ou moin solenni ée, entre la ville et l'in tance de quartier, C lt
globalisation n'empêche pas la remonté des demandes ponctuelle et secto- .
rielles, mais une partie des habitants réussit à passer "au stade au-dessus",
c'est-à-dire à celui d'une vision d'ensemble et prospective de l'avenü' du quar:
tier. Cette démarche ressemble à celle que le CAF impo ent aLLX eotl-es
ocialLx pour l'ecueillir Wl agrément triennal 't L"ecevoir, pendant tl"Oi an , la

"prestation de ervice d'animation sociale globale". Quand le entre ociaI
con titue le moteur de l'in tance de quartier, les deux do 'ument peuvent êtt'c
confondus,

Le recueil de la plainte peut être considél'- 'omme "de l'information
ascendante" de la population ver le pouvoir, directement, ou avec la média
tion de l'in -tance d quartiel'.

La troisième fonction reconnue à cette der'nière est celle de "l'information
descendante", La municipalité se sert de l'in tance de quartÎel" pOUl' diffu el'
de informations auprès d la population. n'agit le plus ouvent d'une
"information-service", mais au i d'une "information pédagorriq[Le" de tillée à
"éduquer" la population d'un quartier pal" l-appol't à L1ne llouvell intel"Ven
tion municipal (il est, par exemple, assez fl-équent d'utiliser l'instance de
quartier pour habituer la population au t\"j sélectif des ordures ménagères ou
pOUT diffuser des information concel'llant W1 autre projet municipal à l'éali
sel' sur le quartier, pour animer une campagne d'éducation citoyenne à la
sécUl'Ïté, à la santé. ,,),

La quatl'ième fonction e t'liée à la volonté IDLIlucipale de consulter' les habi
tants. Beaucoup de villes s'engagent à recueillir ['avis de habitants, par l~

biais de J'in tance de quartier ur des projets (sur tous le projets?) mwuci
paux con\el'nant I.e qual'tier, parfoi aussi, mais plus rarement, ur les grands
projets concernant la ville tout entière. Cette fonction consultative de ins-
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tances de quartier est n conCUlTence, d'une part, avec les formes de consulta
lion directe (enquêtes, cartes T, référendum... ) et, d'autre part, avec les
consultations ad hoc, organisées à Pl'OPOS d'un gl'and dossiel' municipal, en
dehors de toute considél'ation telTitoriale, Il est intéressant, chacfUe fois, de se
demander si la ville est totalement liée par la nécessité de conslùter (elle s'est
engagée, dans tel domaine, à ne rien délibérer avant d'avoir recueilli un avis;
le ré ullat de la consultation est joint au projet de délibération) ou si, simple
ment, libre d'engagement contraignant, elle consulte, à l'occasion, sur certains
problèmes, quand elle estime que c'est nécessaire,

De instances de quartier se donnent la faculté de donner des avis sur des
dossiers municipaux, sans que ces avis aient été sollicités par le pouvoir.
Ailleurs, la factùté d'auto-saisine est reconnue par les textes qui fixent les
droits octl'oyés pal' le pouvoir aux instances de quartier.

La cinquième fonction concerne l'insertion des instance de quntier dans
les mécanismes de concertation mis en place dans la commune. La concerta
tion peut êtl'e pérenne et, pal' ex.emple, un l'CpI'ésentaut de chaque instance de
quartiel' siège dans une commission mixte extra-municipale (commission mixte
extra-municipale des qual'tiers, d'abord, mais aussi sur d'auu'es thèmes seeto
ri 15). La cOlleertation peut être ponctuelle el limitée dans le temps. Par
exemple, la municipalité, à PI'OPOs d'un projet impOI'tant, met sur pied une
commission de concertation, et l'instance de qual'tier (plusieurs instances de
quartier, pour de projets intéressant plus d'un qual'tier) est automatique
ment membre de ill'oit de la commission.

Il faut au si s'interroger SLU' les rapports entl'e les instances de quarti.er et
les autt'es instances de concertation que la commune a pu metu'e en place. Des
instances de quartier sont, par exemple, liées aux conseils municipaux.
d'enfants et de j nues, aux conseils consultatifs des éu'angers, allX régies de
quartier, aux commissions des usagers des sel'vices publics locaux qui com
mencent à fonctiolmer, à la suite de la loi de 1992, aux "comités de suivi" nùs
parfois en place à propos de certaines réalisation s'étendant sur une assez
longne dUl'ée, aux formes diverses de "médiation communale"...

Comme pour la consultation, beaucoup de municipalités ne veulent pas
faire passer toute la concertation par la médiation des instances de quartier.
Elles organisent, simultanément, des formes directes de consultation et de
concertation. La plus fréquente est "l'assemblée générale du quartiel'" ou le
''forum de quartier", convoqués et ol'ganïsés directement par la municipalité,
en dehOl's de toute intervention de l'instance de quartiel', le plus souvent une
fois par an. On peut aussi évoquer les "auditions pLLbliques", ou les "débats
publics", par exemple les pratiques d'explication publique aJU1uelle relative au
budget de la ville... Les élus justifient cette manière de faire, qui pourrait
apparaître comme un douhlage ou un court-circuit, par le fait que les ins
tances de qltartier, comme toutes les associations, peuvent être des relais, mais
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aussi de écrans. Dans les réunions organisées par l'in tance, les habitants "de
base" vieWlent peu, ou n'osent pas toujours prendre la parole. L'association
ne touche, dans le quartier, qu'un réseau restreint de pel'sonnes. Il faut, de
temps en temps, Ol"ganisel' une a semblé plu vaste, dans laquell la parole
soit plus aisé ,dan laquelle "les notables as ociatifs" n'aient pas 1 monopole
des diSCOUl' . On retrouve, chez les élus, les rêves de démocratie dil"Ccte au
delà d'une démocratie médiati ée,

La sixième fonction e. t liée aux plus l'a l'es mécanisme de participation
organisés dan la conunune. ous venons d'écrire qu'il ne faut pader de parti.
cipation véritable que lorsqu'il y a partage du pouvoü' Ql'gani ation d'une
authentique co-décision. La discours dominant que nous avous l'ecueilli affirme
que la légitimité, remise en causc tous les six ans, appal,tient aux seuls élu' du
suJEt'age wllversel. On ne peut la doubler d'une égale légitimité qui serait issue
de "l'activisme social". Cet argument est aussi cclui qui prévaut, pœsque pal'
tout, pour refuser l'élection de instances de quarticI' au sulh-age univel' ·el.

Néanmoin , dans quelques villes on peut noter quelques amorees de parti
cipation, liées ou non à l'existence de instances de quar'tier. Ces avancées
ont plu récente. Nous avons évoqué les "projets de (Iuartier", con tntit et

gér' dan la conc rtation, et dont la contI'actualisation pluriannuelle peut
être analysée comme une forme de participation, puisque le pouvoir en place
accepte de se lier vis-à-vis d'wle instance représentative de habitants. Les
premier apparaissent après le élection municipales de 1989, par décalque, à
d'autl'es qual'tiers, de la politique de DSQ, mais leur exteu iou est pl.utilt
consécutive aux élection municipale de 1995. Les "enveloppes de quartier
dout nous parlerons plu loin peuvent aus i être con idél'ées comme une cer
taine "délégation de pouvoir" de la municipalité à l'égal'd de l'instance de
(fllartiel'. Les plus anciennes datent de 1982. Après une pha e d expan. ion
dans une douzaine de villes, elles emblent actuellement en régression,

Quelques autres fonctions peuvent être identifiée ici ou là. Dans quelque'
villes les instances de quartier sont aussi les g tioWlail"e d'é(ruipements de
voisinage ou de sel"vices à la population (par exemple le suivi scolaire, ou
même le centre de loisirs sans hébergement). Des instances de quartier ont
constitué la matrice d'autre associations, pOUl' des institutions ou des ervices
(Iu'eUes ont génét'és et qu'elles désirent autonomiser : des régies de qual'tiel',
des associations d'insel,tiou, des entrepl'ises intermédiail"es, des clulls de pré
vention ... L'instance de qual,tiel' peut être alors perçue comme le moteur d'un
véritable développement social du quartier. Cela est particulièrement vrai
dans de quartier d'habitat ocial ayant fait l'objet d'tille procédul"C de réha
bilitation (mais pas tous, loin de là), dans lesquels l'instance de quartier joue
vl"aiment le rôle de coordinatrice de tout ce qui se fait dans le quartier et
d'interlocutrice principale du chef de projet. Elle est reconnue à la fois pal'la
municipalité, par le bailleur de logement social et par l'instance partenariale,
dont elle fait d'ailleur partie, et qui gère le contrat pluriannuel qui couvre le
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quartier (le contrat de vill , par exemple). L'in tance de quartier peut
alors être considérée comme ·co-gestionnaire de la procédure contractuelle
et territoriaJjsée.

C'est dans un esprit voisin que certaines villes confient à l'instance de
quartier la fonction de coordination de toute les a sociations ectorielle qui
agissent sur le quartiel'. TOUS avons d'ailleurs noté que certaine instances de
quartier étaient es entiellement des collectifs d'associations.

L4 RESTRUCTURATION RÉCENTE DE L'ADMINISTRATION
MUNICIPALE POUR RÉPONDRE

AU FONCTIONNEMENT DES QUARTIERS

Deux aspe·t principaux doivent être traités : la déconcentration munici
pale, le traitement des demandes des hahitants par le ervice, notamment
par le sel'Vice techniques.

Les grandes villes et même cel1:aines villes moyennes disposent depu.:i long
temps de "mairie annexes", ou de "mairies de cfUartiel'''. La loi de 1992
encourage cette déconcentration. L'organisation de mairie annexes couvre
tout ou partie du territoire d'un nombre croissant de villes, métropolitaines,
grandes, ou mêmes moyenne.

Il faut s'interroger ur les fonctions qui sont remplies pal" ces équipements.
Les plus fréquentes sont au nombre de trois: Lille déconcentration ad.m:inistra
live (on peut obtenir à la mau-ie annexe nue certain nombre de documents
adm.inistratif ) ; une déconcentration de l'information a cendante (la mail'ie
annexe l'ecueilJe les plainte, 1 s élu y tiennent de permanences,.) et de
J'information descendante (les mau'ies annexes diffusent de l'information) ;
une déconcentration technique. Dan certaines ville , plus rares, le services
techniques municipaux ont mis sur pied des "équ.ipes pluridisciplinaires de
quartier", c'est-à-dire des équipe d'ouvrier d'entretien, pouvant répondre
très rapidement au demandes de petits travaux émanant des habitant ou de
instance de quartiel·.

Les mairies annexes sout souvent des üeux d'appui pour les instances de
quartiel· qui y dépo ent et y trouvent de l'infol-mation, voiœ des moyens maté
riels d'action et des salles de réunion. Ailleurs, ce sout les équipement d voi
sinage qtù jouent ce rôle logistique.

Le traitemenl de la demande sociale émanant des qual'tiers préoccupe
beaucoup le élu, au point de constituer, parfois pOlU· eux un préalahle à la
mise en place du système. Reconnaître d instances (de quartier ou d'autres)
qui ont pour hut l'écoute de la demancl , montrer que le pouvoir est attentif,
hi n intentionné et veut l'épondre, c'est provoquer lme mohilisation sociale et,
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d'une manière ou d'une autl'e, soulever une espérance qui ne doit pas être
déçue, détruite par l'ahsence ou la lenteur des répons s techniques, Or, les
services mun.icipaux sont constntits selon le modèle traditionnel de egmenta
tion verticale. Les services techniques en particulier sont assez souvent "un
Etat dans l'Etat'\ organisés dans la concentration et des règles strictes de pro
grammation annuelle des travaux et d'annualité budgétaire, Le traitement
rapide des petites demandes émanant des quartiers exige plus de souple se. On
dit fl'équemment, avec une ironie exces ive, que les services techniques sont
plus capable de l'éaüsel' un grand équipement que dan change.' l'ampolùe
d'un lampadaire. li faut bien comprendre que le choix politique de travailler à
l'échelle des quartier, av c de instances reconnues con titue un engagement
des services dans la "territoriali.sation", c'est-à-dire aussi dans "la transver
sctlité", ne autre manière de le dil'e est qu'on a 'cepte de upel'po el' "une
logique d'adminisu'ation de mission", 'ouple, rapide, .in.novante, à "la logique
de l'administration de gestion", plus l'épétitive, plus lente, plus lou l'de.

Ces préoccupations de restl'ucturation de l'admin.istration municipale,
POlU' mieux l'épondre aux demandes des hahitants coïncide dans le temps avee
la volonté gouvernementale de modernisel' le service public (1986-1988) et
avec les recommandations de nombl'euse étude allant dans ce sens.

Des commune ont nTI en place des méthodes destinée à palliel' les incon
vénients du système antérieur, encore quelque peu napoléonien, La pl'ern.ièl'e
consiste à confier à un 'cl'étair général (ou adjoint) la fonchOIl de transveL'
salité, en lui. donnant balTe sur l'ensemble des services qui sont donc mohilisés
pour répondre aux choix territorialisés infracommunaux, Dans le même ordre
d'idées, certailles ville ont mis en place une "direction de la territorialité", à
la tête d'une légère administntion de mi sion, s'efforçant d mobili el' tous le'
ectew' de l administration de gestion, pOlU' des actions global concernant

les quartiel's. Dans ce domaine, l'e>q)érience a quise lors de Pl'OC'dur'es D Q,
DSU et aujourd'hui de contrat de ville est trè bénéfique et peut el'vil' à
l'ensemble des quartiers. Bien entendu, cette nouvelle manière d'agir impos'e
à l'administration municipale provoque fréquemment des l'ésistances que la
volonté politique doit vaincre, sur le mode explicatif (obtenir l'acLh'sion ),
mais aussi parfois SUL' le mode impéntif, voire répressif. La volonté politique
doit permett.-e à la démocratie de l'emporter sur la technocratie,

Des efforts sont aussi entrepris pOUl' lU"monter le rigidité entraîné ' par
l'annualité de la progl'ammation et l'annualité de la budgéti ation. M~me il,s
Pl'Ojet , plw'iannuel de quartier doivent fai.-e l'objet d'une inscription hudg'
t~ et d'un vote chaque année, ils représentent une tentative d'en0'3 lTement
communal plus étendu dans le temp , L'expérience de la ge tion l.tluriannuelle
de la politique de la "ille est aussi exploitée ici. Certaine ville cl'gagent une
ligne budgétaü'e "petits travaux dans les quartiers", l'estant concentrée, ou
étant déconcentrée dans les quartiers et qui sert de résel' e, utilisée rapide
ment et souplement, au fur et à mesure des demandes modestes venant des
habitants ou des instances de quartiel'.
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LES MODIFICATIONS DANS L'ORGANISATION DE LA MUNICIPA
LITÉ POUR RÉPONDRE AU FONCTIONNEMENT DES QUARTIERS

La loi PLM, prise dans le cadœ de la décentralisation a montré la voie en
entraînant la démocratisation des mairies de quartier. Plusieurs projets de lois
avaient d'ailleurs esquissé l'idée d'étendre cette législation à d'autl'es villes
(plus de 200 000 habitants, plus de 100 000 habitants? ), avant d'y renoncer.
En dehors de Paris, Lyon et Mal"seille, les organisations politiques et adminis
tratives de quartier restent donc aujourd'hui volontaires, même si la loi de
1992 les encourage. Dans certaines communes cette organisation e t totalement
indépendante des in tances de quartier, bien rue des liens, informels ou régle
mentés, 'organisent entre les deux systèmes. Dans d'autres villes, la mairie de
quartier constitue le point d'appui de l'instance de quartier qui est obligatoire
ment présidée ( ou co-présidée) par le maü'e-adjoint du quartier.

Dan le villes qui ont choisi ce mode d organisation, le "adjoints secto
riels" dits aussi "adjoints thématiques", superpo ent donc à leu.!" re ponsabi
lité tl'aditionnelle une re ponsabilité territoriale. Dans d'autres villes cette
responsabilité est plutôt confiée à de "conseillers municipaux délégués",
habitant de préférence le quartier. Parfois, tous les conseillers municipaux
habitant un quartiel' sont membres de d.roit de l'instance de qual"tier. Pal-fois,
an contraire, il est décidé que l'instance doit vivre librement sans crue les élus
soient impo és dans les structuœs dirigeante.

Dans presque toute les villes, un adjoint a œçu une délégation relative à
"la vie des quartiers". Les premiers apparaissent après les élection de 1977.
Puis,la création semble e tarü', pour se développer à nouveau après les élec
tion municipales de 1995. Le appellation ont très diverses: "adjoint à la
dém.ocratie locale et à la vie des quartiers" semble la plus répandue,mais
aussi "adjoint à la vie des quartiers et à la citoyenneté", "adjoint chargé cIela
vie quotidienne et des quartiers", "adjoint chargé du développement local"...
Fréquenunent, le maire adjoint des quaetiers est aussi en charge d'autres ec
teurs. Les plus répandus sont la communication et la sécurité (ce n'est proba
blement pas neutre).

De même que le secrétaire général ou le directeul' à la territorialité doit
être capable de mobiliser tous les service de manière transversale, l'adjoint
aux quartiers doit être capable de convaincre ses collègues sectoriel, an
avoir de rang hiérarchique ou cl autorité particulière tu' eux. Quelquefois, ]a
proxÏlnité politique de l'adjoint aa" quartier et du mau"e facilite les choses.
Dan beauconp de viUes le pl'oblème le plus complexe est celui des quartiers
couverts par des 'ontrats de la politique de la ville et qui sont placés, générale
ment, sous la responsabilité d'un antTe adjoint que l'adjoint aux quartiers.
Dan certains cas, le succès de la politique des qllal1:iers repose Sill' l'entente
entre ces deux responsables politiques. Dans d'autres ca , dans une sorte de
"Yalta municipal", il e t entendu que les quartier "difficil s" ont traité
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d'tille manière diffél'ente et échappent à l'autorité de l'adjoint aux quartier.
Les relations entre l'adjoint aux quartiers et l'adjoint aux travaux po e de
nouveau le problème de la mobilisation des services techniques au bénéfice de
la politique des quartiers et du uivi des petites demallde . Le relations entre
l'adjoint aux quartiers et l'adjoint (l'adjointe) aux. affai1'8s sociale constitue
aussi, parfoi , un point délicat. Dans plusieurs commune, l'adjoint aux quar
tiers est doté d'un "chargé de nùssion aux quartiel's", ou d'un fonctionnaire
titulaire ayant cette fonction, voire "d'un mini-service des quartiers", dont le
fonctions ont vaôahles.

L'ÉVOLUTION DES MOYENS DES INSTANCES DE QUARTIER

l ous avons déjà évoqué, plusieurs fois, les moyens mat'riels : siège social
de l'instance, salle' de réunion, logi tique matérielle de fonctionnement. Les
situations sont très différentes selon le villes. Il n'est pas l'a1'8 que tous ces
supports soient as urés dans des 10calL" mumcipaux, gracieusement, ou avec
un loyer (il existe des conventions de mise à disposition de locaux municipaux
po[tr les instances de quartier'). Le in tances de qual'ti r ont dans une situa
tion a sez proche de celle des autres associations (sectorielle) qui demandent
à la ville les mêmes appuis matériels.

De" villes fOUl'uissent un secrétat'Îat aux instance de quartier (c'est une
des fonctions du service placé sous la l' 'pon abilité de ]'adjoint aux qua['
tiers). Ceue option n'est pas sans danger, car elle I:isque de placer les Ü1S

tance ous la tutelle de la municipalité. Aussi d'autres villes, pou r préserver
l'indépendance des instances, préfèrent leur donner les moyens financiel-s
d'assurer elles-même . lem' secrétariat et, plus généralement, leurs dépense de
fonctionnement. On retrouve, une foi de plus, les opposition de
"l'ascendant" et du "descendant", les oppositions entre un système pUl'Cment
a sociatif et un système organisé et réglementé par le pouvoir local.

Dans le ca a ociatif, le mode de financement de fonctionnement e t bana
lisé : c'est celui des subventions. Ces dernières ont u'ès variables, ainsi cru
leur mode de calcul. S'y ajoutent, comme pour beaucoup d'autres associatioDs
sectorielles, des financements contractualisés sur projets (SUl' objectifs), soit
des projets présentés par les iustances eUes-mêmes, dans le caw'e de leur capa
cité d'initiative, soit des projets conçu' dans le cadre municipal et que la
municipalité désire déléguer à l'instance, considérée comme une opératrice de
la politique publique.

ou avon vu que la forme de "enveloppes budgétaiœs de qual-tier"
uùse à la disposition des instances qui décident de leur affectation, existe
dans quelques vilJes. La valeur de cette enveloppe est restée généJ-al ment
faihle, voire dérisoire, par rapport à la totalité du budget municipal. Sa
répartition selon les qua l,tiers pl'é ente des difficultés. Elle est parfois négo-
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ciée, à partir d'un budget prévisionnel de petits travaux présenté par l'instan
ce. On remarque aussi que, beaucoup plus que d'une vision globale des
besoins du quartier, on aboutit généralement à une addition de petites réalisa
tions, résultant de compromis obscurs entre les leaders de l'instance. il n'y a
alors ni cohéœnce, ni vision pluriannuelle, avec hiéral'chisation des besoins.
C'est pourquoi, nous l'avons vu aussi, plusieurs villes s'engagent maintenant
dans une démarche de "projets pluriannuels de quartier", élaborés dans la
concertation, et dont la réalisation et le financement sont conu-actualisé entre
la ville et l'instance de {[DaTtier. L'enveloppe reste alOI'S municipale et centra
lisée, mais son affectation a fait l'objet d'un consensus négocié entre l'instance
et le pouvoir local.

Dans plusieurs villes, se pose le problème des moyens d'expertise dont di 
pose l'instance de quartier. C'est un problème déjà ancien de la démocratie
locale participative, posé déjà aux temps des "luttes urbaines" (1969-1972). Si
l'instanc pal'ticipative de quartiel' est obligée de passer par les experts muni
cipaux pow' donner son avis sur un projet municipal, ou pour bâtir un contre
projet, il est évident que des techniciens, à la fois juges et parties, auront du
mal à se mettre au service de la volonté "asceJlGaute" des habitants. Qnelques
villes ont donné aux instances participatives les moyens de se doter de leur
propres experts. Cela se fait le plus souveut de manière ponctuelle: des
bureaux d'études ''Inilitauts'' peuvent se mettre au service de habitants dans
le cadre de ces financements toujOUl'S assez réduits. Parfois, cette aide à
l'intervention éclairée des habitants peut se faire de façon plus institutionnali
sée et durable. C'est ce qui reste, par exemple, du temps héroïque de "ate
liers publics d'urbanisme".

Se pose eni'in le problème des moyens d'information et d'expression des
instances de qual,tier. Cel·taines ville font un pbce à l'expression des ins
tances dans le bulletin municipal, voire sur les autres supports de la communi
cation municipale. D'autres fournissent aux instances les moyens financiers de
faire vivre leurs propœs supports, principalement écdts (la "pt'esse de qum'
tier" mériterait une analyse). Il faum'ait aussi étudier les relations entre les
instances de quartier d'une part, la presse quotidienne régionale, les radios et
les télévisions locale d'auu'e part. Certaines instances savent très hien établir
des relations constructives avec les journalistes de ces médias.

LES DIFFÉRENTES FINALITÉS CHOISIES PAR LE POUVOIR
LOCAL À TRAVERS LA POLITIQUE DES QUARTIERS

Nous avons jusqu'à présent analysé des pratiques, tout en étant aussi
détaillé et concret {Jue possible. Il nous faut maintenant recueillir et analyser
les discours des élus, c'est-à-dire essayer de comprencLl'e pourquoi un pou
voir local choisit volontairement cette manière d'agir, soit par la reconnais
sance et le soutien du mouvement ascendant, soit par la mise en place, par
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lui même, d'un système d'instances de quartier, elon les logiques du mouve
ment descendant.

De nomhreux textes préélectoraux, électoraux ou établi depuis les élec
tions municipales de juin 1995 pel'mettent de cerner lW di cours divers qu'ü
nous fant aussi décrypter. Que di ent les élus? Beaucoup de choses:

- il faut répondre à la demande de la population qui réclanle de plus en
plus de transparence, de plu en plus d'infonuations, de plus en plus d'occa
sions de "participer", de la part du pouvoir local; les besoins exprimé par les
habitants sont en inflation constante et touchent des domaines de plus en plus
nombreux et variés; la mentalité "consumériste" vis-à-vi des services publics
locaux constitue l'aspect le plus actuel d ce mouvement; c'est en omme le dis
cour sur "la demande démocratique" de la part de citoyens exigeants et OI"ga
nisés ; cette vision optimiste du. "citoyen de la République", du citoyen "en
appétit de participation" est l'un des ressOl'ts qui justifient la décentralisation
nationale, COlUme la décentralisation (et le déconcentration) municipales;

- cette réponse ne peut s'organi el' que dans la proximité; c'est l'échelle
du sentiment "physique" d'appal'tenance, de l'intercolll1ais ance de' habi
tants entre elLX et donc de la meilleure auto-organisation po sihle des citoyen ;
c'est celle des problèmes de la vie quotidienne; c'est celle dans laquelle les pro
blèmes ne sont pas encore trop complexes et peuvent être compds, maîtl"isés
par le plu gl-and nombre, san" technicité excessive; c'est celle dans laquelle
le réali ations (le réponses) du pouvoir touchent immédiatement les habi
tants (électeurs) sur ce qui leur tient le plu à cœlll', car lié à leur vie sociale de
chaque jour et à lem' cadre de vie ; c'est, en somme le di cours bien connu qui
veut "rappI'ocher le pouvoir du citoyen" ;

- la ·politique" connaît une phase de déconsi.dération aupI'ès de 'lec
teurs ; les élus n'on t, en général, plus la cote; agir au plu' proche des gen et
de lem-s problèmes concrets, c'est tenter de le l'é oncilier avec la politique et
avec les élus; les citoyens dOlvent se savoir écolltés, même sur les plus petites
choses; ils doivent se savoir "pris en considération" ; l'action de quartier doit
permettre aux citoyen , déçus de la politique nationale, complexe, abstl'aite,
sur laqLlelle ils ne se sent nt guèr de pr'ise, de se rendre compte qu'ils peuvent
agir, individuellement et collectivement. et même êt.l-e efficaces ; c 'est, en
somme, le discours sur "la nouvelle manièl'e de faire de la politique" ; il s'agit
d'établir de nouveaux rappol-ts entre les élus et les citoyens; l'enracinement
du :Front National dans les quartiers populaires, avec Lille attention tl-ès fine
aux problèules de tou' l . jom" , n'est pas sans influence sur l'attitnde de
autœs partis qui ne veulent pas lui abandonner ce telTain ;

- la concertation et la pal·ticipation à l'échelle des quartiel- fournissenL
aux décideur des information, des idée, de projet qlli enrichissent l'action
publique ; il erait ab LU'de, y compris en ce qui conceme seulement une
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bonne gestion, de se passel' de cet endchissement ; le discolU's intègre ici l'idée
que l'expression de habitants ne concerne pas que les intérêts particuliel-s,
égoïstes, catégodels, mais qu'elle peut concemel' l'intérêt général de la com
mune ; c'est, en onune le di cours de l'enrichissement de la technocratie par
la démocratie;

- le lois de décentrali ation ont considérablement accru le pouvoir des
élus locaux; les dérapages autoritaire con taté ici et là, les dérives coupable
révélées par "les affaires" montrent la nécessité de repenser les garde-fou qui
avaient été conçus, dès J'ol'igine, pat' le lécislateur ; le contrôle de légalité
constituait le pl'emier garde-fou, mais, de l'avis de tous, il fonctionne mal; le
second garde-fou était "la vigile.mce civique", 1'0l'gallisation des citoyens, pour
demander constamment des comptes aux élus, pour fail'e connaître en perma
nence leurs points de vue, leurs réactions, leur' l'evendications, leurs opposi
tions, bref, pour peser sur le pouvoir dans l'intel'valle des campagnes
électol'ale ; 1" chelle du quartier st la meilleure qui soit pour l'organisation
d ce "contre-pouvoir citoyen" qui doit rééc[UÎlibrer des lois "trop favorables"
aux élus, ou du moin des lois dont les bénéfices ont été "confi qués" par ces
denùers ; c'est, en somme le discours du rééquilibrage de la décentl'alisatiou
par l'intervention citoyenne;

- plus simplement, dan un di our qui pl"écédait la décentralisation (on
peut le dater de la pét-iode 1971-1977), mais que cette dernière n'a fait
qu'accentuer, il s'agit, pour beaucoup, d'ajouter (et non de substituer) une
démocratie de participation à la h'aditionnelle démocratie de l'epl'ésentation ;
l'affirmation de la légitimité exclusive des élus pour effectuer, finalement, les
choix, n'est pa entamée par cette ouv ruu" : j"lu "éclaiL'é" (pent-être lUl peu,
comme on di. ait, au XVIII ème siècle, "le monarque éclairé") détient -eul 1
pouvoir de décision. L'intervention du citoyen se siUIe en amont pour per
m ttre à l'élu d'effectuer on choix dalls de meilleures conditions, en ayant
recueilli, écouté, intégré, le pluralisme des points de lle des citoyens. En refu
san t la "confusion" que représenterait le partage du pouvoit' de décision, les
élus disent "p"éserver' le fonctionnement républicain de nos institutions et la
souveraineté du suffrage universel" ; l'expl"e sion contradictoire, voire antago
nique, de citoyens, facilitée par le choix de l'échelle des quartiers, permet aux
élus de mieux exeœer la Jonction politique essentielle: celle de l'al'hitrage entre
des intérêts contradictoil'es, nùs en scène par les mécanismes de concertation;

- depuis une période plus l'écente, de éléments de "pédagogie de la
citoyenneté" e mêlent à ces discout,S ; en étant invité à s'informer sur les dos-
ier locaux, à donnel' son avis, à entrer dans des procédure de concertation,

le citoyen non seulement exerce un droit démocratique e sentiel, mais encore
s'enrichit d'une expérience qui peut le conduire, d'engagements occasionnels
en engagement occasionnels, à un engagement plu pérenne dan "le
politique" (plutôt que dan "la politique") ; l'action de quartier va "faire mon
ter de' tête nouvelles" de militants associatifs, voire de militants locaux des
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partis politiques ; le travail collectif de groupe dans les in tance de qu~artier

s'appuie sur la "méthodologie de projets", bien connue dan' les milieux du
développement local ; une "formation-action', une "fonnation
développement" peuvent 'exercer à l'échelle des quartiers; on dit aus i, as ez
ouvent, que cette reconstitution du tissu démocratique local, partant des

quartiers, constitue une SOI·te de préalable à la reconstruction d'un citoyen à
l'échelle nationale;

- le discours ur la "cohésion sociale", sur "la réduction de lct fractltre
sociale", sur "la reconstitution du ti.ssu social", sur "la mobilisation de la soli
darité de voisinage" recoupe en pm'tie le di coue ur l'action de quartiel' ; les
relations et les échanges entre les différentes p l'sonnes, entœ les djfféeentes
populations participent de la lutte conU'e l'exclusion et 1 s inégalité sociale ;
la dimension festive, conviviale, de l'action de quartier entre dans cet objec
tif ; c'est, en somme le volet ocial du cliscoUl's démocratique. La politic[tle de
la ville, SUl'tout quand elle se mène à l'échelle de' quartiers, alimente beau
coup ce discow's de "développement social" ;

S'i] faut l'ésumer ces justifications diverses exprimée par les élus en
faveur d'une démocratisation locale, pal'le u'uchement de in 'tances de quar
tier, on peut teavailler autow" de deux axes majeurs.

Le premiee correspond à la volonté clairement affirmée de "refonder la
déci ion publique" sur de nouvelles bases, et "de favoriser la l'enaissallce
d'une citoyenneté politique". Des élus locaux ont une con cience aiguë de la
décon idél'ation crois ante des hommes politiques de tous bord, aupI"ès des
électeurs. L'abstentionnisme s'accroît en même temps que le vote extrême en
faveur de imprécatelu"s qui dénoncent, en bloc et sans Buances les tul1)itudes
de la classe politiqne. Par le développement de la démocratie locale, dite '<par
ticipative", ces élus cherchent sincèrem nt <'à 1" concilier le citoyens avec la
politique" et à œtrouver une considération à l'égard de lem' fonction. Dans
ces cas, le fonctionnement d'instances de quartier fait, le plu souvent, partie
d'wl programme d'ensemble, affiché sous forme d'une "Charte de la citoyen
neté" dont les exemples deviennent assez nombrelLx, Les instan 'es de qum"tier
ne ont alors C[tl'un dispositif parmi d'autres POUl" animer la démocl'atie loca
le, aux côtés des commissions ouvel'tes, des commissions mixtes, des comités
d'usagers, des conseils d'enfants el de jeunes, d'initiatives val'iées pom' don
ner la parole anx communautés étrangères, etc.

Une deuxième série de motivation n'a que peu de rappOl't avec la démo
cl'atie. Le fonctionnement d'instance de qual'tier correspond à une "vision
managériale" et moderniste de l'exercice du pouvoir, Comme dans l'entrepI'i
se, elle encourage la prise de parole par la base, POUl" améliorer la pI"oduction
municipale de ervices. Comme dans l'entreprise, elle se sert du m uvement
ascendant pour instituer un système de veille et d'alerte dans le corp social,
et fair remonter des "plainte", auxqu li ,le technicien munieipau
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s'efforcent de l"épondre le plu rapidement et le plus efficacement possible. Lea
initiative "démocratique" 'engluent alors dans le "contl"ôle social" et la
l'echerche de "la paix sociale", Comme dans l'entreprise, il 'agit de mettre en
scène des rapports cliœcts entre les dü'igeants et les admini-tré : le mail"e pl'i
vilégie les l'apports directs a vec a pel' Olme, expI'imant implicitement ainsi
une certaine méfiance à l'égard de toutes le médiations, notamment a socia
tives ; les instance de quartier peuvent être utilisées comme des instruments
d'intériorisation pal-les habitants des décisions du pouvoir. fi s'agit alol's d'un
relais d'intégration au pouvail', beaucoup plu que de la reconnaissance d'un
contre-pouvoir accepté, voire souhaité. Us s'agit aussi d'un instrument clans la
politique de communication du pouvoir.

L'examen des "grains à moudre" que la municipalité coucède ou accorde
aux instances de quartier est particulièrement intéressant. Sous prétexte de les
accrocher "aux petites choses du quotidien", on se demande parfois si le pou
voir ne cherche pas à les confmer dans le se 'ondaire, dans le dél'isoiœ, tandis
CfU'il continue d'éloigner les citoyens des grande choses qni sel'aient de son
seul apanage. Ce emit, en omme une conception bien perver e du principe
de ubsidiarité: aux instances de qual"tiel', les broutilles; au pouvoir local les
"rande cho e . Dans une ville, on écrit qu'il faut "lais el' le habitants 'orga
nisel' au niveau le pIns proche pour ce qui ne néces -ite pas une décision au
niveau le plus élevé". La démocratie ne peut pa 'accommoder de ce partage
hiérarchique de rôles, Elle investit tous le niveaux, tous les rôles. Le in
tances de quartier ne peuvent se contenter d'être des gadgets,

ou avon, précédemment dénoncé l'utili ation abusive du terme de par
ticipation. Faut-il alors xprimer un certaill pe imislUe? Faut-il continuer de
prôner la participation, comme une utopie qua i impossible à l'éaliser ? On
peut, du moins, affirmer le vertus de la participation et montl'CI' à quel point
sa mise en œuvre véritable serait bénéfique pOUl' la ociét' en gén' l'al t pour
la da e politique en particulier. Les quelques expériences réussie d'instance
participatives de quartier montrent que la participation COll titue le meilleur
moyen de combler bien de fossés qui se ont creusés dans notre société: celui
qui existe entre le pouvoir local et les citoyens ; celui qui s'approfondit entre
les territoü'es géographjfJues et sociaux l"iches et les terl'Ïtoire géographique
et sociaux pauvres (la participation est allssi un pal'tage) ; celui qui provoque
les incompréhensions et les conflits entre les groupes sociaux et entre les classes
d'âge; celui de la fracture sociale entre les ulclus et le exclus. La citoyenneté
active peut-elle réduil'e ces écarts? C'est la question majem'e que nous posons
au cœur de notre enquête. La participation organisée entre proche- peut-elle
l"econstruire des solidarités actives, vivantes, en faisant régre Sel" lUl système
de collectivités publiques-providence, transformant les citoyens en clients,
u. ager , adnùnisü'és, a si té pa ifs? La technicité peut mettre sur pied des
systèmes performants de services et d produits. Elle risque d'éteindre les
relations "politique" enn'e les personnes qui sont l'expression même de la
citoyenneté, La rationalisation gestionnau'e est tout aus i dép l' onnalisante,
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surtout quand elle s'exerce à des échelles telles ([ue le citoyen de base ne peut
pas savoir spontanément comment intervenir sur la décision. La délégation du
pouvoir à des élus peu contrôlés, la délégation de la technicité à des techno
structures, même très intelligentes, ne peuvent pa l'emplacer les incertitudes
et les richesses du "vouloir vivre ensem1)le" qui constitue bien la meilleure
définition de la participation. Pouvoir 1 olitique et pouvoir technique diffusent
des normes qui entravent l'ex rcice de la libre parole citoyenne, de l'initiative
autonome, au delà des modèles préfahl·iqués. La participation devrait aider à
b6ser ces moules, en libérant des énergies nouvelles.

Par la participation, les qual'tiers et lelll's instances doivent être irrigués
par une volonté sans faille de retisser le tissu ocial, de redonner leur unité à
des espace dispersés, de rench'e convergents les efforts de groupes sociaux et
de classes différentes qu'une action territorialisée peut conduire à tl'ouver ou
à retrouver un intérêt général. Le sentimCJlt d'appartenance à des territoire
emboîtés (le quartier, la ville, l'agglomération, le pay , l'Europe, le monde. 00)
peut conduire à l'exercice de différentes citoyennetés simultanées. Le citoyen
est, avant tout, un "homme politique" concepteur, ol'ienteur, coauteur,
acteUl', évaluateuT de son avenir personnel et de l'avenir collectü' de te râ
toires dan' lequel il vit.

De ce point de vue, nous estimons que la politi(fUe des quartiers doit suivre
l'évolution spatiale de la politique de la ville. La démocratie de prox.imité ne
peut pas se laisser confiner aux seuls quartiers et aux seuls problèmes de voisi
nage. Ce serait mener une politique de juxtaposition d ghettos contrair
d'ailleurs à la réalité de vie des habitants, notamment des jeunes, qui sont de
plus en plu~ mobiles d'un bout à l'autre de l'organisme urbain. Les instances
de quartier doivent pouvoir traitel' les problèmes de la ville dans son
ensemble, voire les problèmes de l'agglomération, au moment où vont se ren
forcer les établissements publics de coopération intercommunale à cette échel
le. Il ne faut pas se résignel' à voil' des groupes sociaux captifs de lem'
voisinage. TI ne faut pas fail'e croiœ que le tTuartier est toUjOUl'S le lieu le plu
pertinent pour la gestion de tous les problèmes. Il faut apprendl-e au citoyen à
fOllctionner dans une géométrie variable entre son quartier, sa ville, son agglo
mération et même au-delà, De ce point de vue, nous observons, avec intérêt,
le initiatives (de cenclantes ou ascendantes) qui se mtùtiplient pour créer des
"unions de quartiers", des instances de coordination, des lieux d'échange
entre les quartiers, autant d'efforts qui permettent à chacun d'élargir sa
vision de la vie uI"baine, et sa capacité d'intervention sur toutes les compé
tences du pouvoir local,




